
ANNEXE 1 – Pertes de récolte en Miel

Déclaration des récoltes ayant subi des dommages en quantité pour l'année |_2_|_0_|_2_|_2_|

 N° SIRET : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|  ;                                      N° PACAGE : |_0_|_3_|_3_|__|__|__|__|__|__|  ( non obligatoire )

 Nom et prénom ou raison sociale du demandeur : _______________________________________________

Nature de la culture  Nombre de
ruches en

production en
2022

Quantité
récoltée  (qx,

kg, hl,..)

Unité
(qx, kg, hk,

nb)

Observations : 

Exemple : ruches sédentaires en production en 2022 150 2300 kg

Exemple :  ruches pastorales en production en 2022 200 3500 kg

Ruches sédentaires en production en 2022

Ruches pastorales en production en 2022

Merci de joindre tout document permettant de justifier des quantités récoltées - ( ex : carnet de miellerie…….).

Date :                                                                       Signature et cachet :
                                                                                 Dans le cas des GAEC, signature de tous les associés
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